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1. A sa 589eme seance, le 14 fevrier 1957, la Cinquieme Commission a e:~amine 

une lettre (A/C.5/702) que 1e President de 1'Assemb1ee genera1e avait adressee, 

1e 4 fevrier 1957, au President de la Cinquieme Commission pour lui transmettre 

un projet de resolution adopte par la Deuxieme Commission a sa 43lcme seance,tenue 

le 31 janvier 1957; le texte de ce projet est le suivant : 

"L'Assemblee generale, 

11Ayant pris note de la resolution i'J,doptee par le Conseil economique et 
social le 17 decembre 1956, sur la recommandation du Comite de 1 1assistance 
technique, 

"Autorise le Comite consultatif pour 1es questions administratives 
et budgetaires a preter son concours et a donner des avis, sur la demande du 
Comite de l'assistance technique, au CAT lui-meme ou a tout autre groupe 
que celui-ci pourrait creer pour l'etude des questions administratives, en 
ce qui concerne l'examen des depenses d 1administration et des depenses des 
services d'execution du Programme elargi d1assistance technique." 

2. Le President du Comite consultatif pour les questions administratives et 

budgetaires a declare que ce Comite s'interessait depuis de nombreuses annees 

au fonctionnement du Programme elargi d'assistance technique et etait toujours 

dispose a fournir toute aide en son pouvoir en vue d'assurer une bonne adminis

tration et une gestion economique du Programme. A propos du projet de resolution, 
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il a soulign~ l'importance qu1il y aurait a definir clairement le mandat dans le 

cadre duquel le Comite consultatif pourrait aider 1 1Assemblee generale a 
s'acquitter des fonctions visees dans le projet de resolution. En consequence, il 

a suggere, sous reserve de 1 1accord de la Cinquieme Commission, que la faqon dont 

le Comite consultatif conqoit la tache dont il pourrait s'acquitter a cet egard 

soit consignee dans le present rapport. Voici en quels termes le Presider1t du 

Comite consultatif a brievement defini cette tache dans la lettre qu'il a adressee 

au President de la Deuxieme Commission, le 28 janvier 1957 (A/C.2/L.)l4) : 

"Le Comite consultatif a ••• suggere ••• une procedure d'apres laquelle 
le Comite consultatif serait invite a soumettre chaque annee un rapport a 
l'Assemblee generale apres avoir : 

1) Examine le proje.t . de budget du BAT et de ses ·bureaux regionaux 
pour l'annee a venir (c 1 est-a-dire les.depenses d'administration 
centrale du Programme elargi); 

ii) Examine, dans .leur ensemble, les depenses d 1 administration et les 
depenses d~s services d'execution des organisations participantes." 

3· La Cinquieme Commission'a decide d 1 inclure, dans son rapport, 1 1 interpreta-

tion· ci-dessus du Comito consultatif et de prendre note du projet de resolution 

propose par la Deuxiome Cominission. 




